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Procédure pour intégrer le taux AT dans SAGEPAIE à partir de 2021 
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 Cette procédure est donnée dans le cadre de votre pack sérénité, en effet, cela vous permettra de pourvoir 

faire votre DSN en toute sérénité.  

 

Tout d’abord, il convient de télécharger votre taux AT. Pour cela, il convient d’aller sur le site Net-entreprise. 
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INTEGRATION DU TAUX AT à partir de 2021 

 

 
Le fichier que vous téléchargez va se retouver soit dans le répertoire téléchargement de votre environnement 

de travail. Ce fichier doit être mis dans un répertoire dédié. Pour cela, nous vous conseillons de le créer et de le 

mettre dans votre logiciel de paie. Pour cela, suivez la procédure suivante : 
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INTEGRATION DU TAUX AT à partir de 2021 

Cette étape est à faire à chaque fois que vous aurez ce message lorsque vous souhaiterez importer le taux AT 

dans Sagepaie.  

 
Donc nous vous conseillons de faire les actions suivantes : 

Allez dans Fichier\Paramètres\Paramètres paie 
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INTEGRATION DU TAUX AT à partir de 2021 

 
Mettre le répertoire que vous aurez créer à cet effet : 

 
Puis faire OK 

 

Une fois que vous avez fait tout cela, tous les ans, ou à chaque notification de modification de taux 

AT, vous aurez à télécharger le taux AT dans votre logiciel SAGEPAIE. 

 

Ce qui va suivre est à faire comme indiqué ci-dessus à chaque fois que c’est nécessaire : 

 

Vous pourrez imprimer ce qui va suivre afin de le mettre dans votre dossier de procédure annuel : 
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INTEGRATION DU TAUX AT à partir de 2021 

 

Allez dans le menu Liste\Etablissement : 

 
La fenêtre suivante apparaît : 

 
Attention si vous ne voyez pas le CRM, il y a plusieurs situations : 

-1- Le fichier CRM AT n’est pas de répertoire défini dans les paramètres de paie 

-2- Le fichier CRM AT est invalide 

A vous de faire les vérifications nécessaires pour que vous puissiez télécharger votre CRM AT. 

 

Une fois le fichier CRM visible dans cette fenêtre, il convient de cliquer sur les cases comme ci-

dessus. 

SURTOUT pensez à cliquer sur « import taux AT » car si vous ne le faîtes pas le taux AT ne 

s’importera pas. Faire ok, une fois que toutes nos recommandations sont appliquées : 

Puis mettre le rapport en PDF dans le répertoire dédié au CRM PAS en indiquant l’année de 

téléchargement. 
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Ne pas tenir compte de ce message, Sage justifie les erreurs de la CRAM par le biais de ce CRM. 

Pour vérifier que le CRM est bien télécharger, vous devez aller dans le menu des taux AT de votre 

établissement et vous verrez la date d’effet au 01.01 

                                La procédure est terminée. 


